
Liste des délibérations 

Conseil Municipal du 27 janvier 2026 à 18 h 30 

 
Date de convocation :      20/01/2026 

Affichage ordre du jour :  20/01/2026 

 

Conseillers en exercice : Philippe TOURRIER ; Franck BRITTO ; Soizic CHARLES ; Jannick DE SALVADOR ; 

Romuald KLEIN ; Jérôme THONNAT ; Philippe GERBIER ; Olivier PUJOLS ; Cloé PAUL-VICTOR ; Valérie ROFIDAL  

 

Pouvoirs : Elisette BASTOS GOMES a donné procuration à Valérie ROFIDAL ; Virginie BADAROUX a donné 

procuration à Romuald KLEIN; 

 

Absents : Victorine FRAISSE ; Alain IDOUX ; Adrien GONZALVEZ ; Laurent MARSEAULT ; Philippe MARTIN ; 

Martine DURAND-RAMBIER ; Solane SPEISER ; 

 

En exercice : 19 

Présents : 10 

Votants : 12 

 

Désignation du secrétaire de séance : Valérie ROFIDAL 

 

Questions diverses et points d’information 

- Décision attribution du marché serveur informatique  

- Décision de déclaration sans suite du marché de l’extension de l’école maternelle 

 

ORDRE DU JOUR  

 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 9 décembre 2025 

1-1 Vote des crédits de report BP et BATVA 

2-2 Modification du tableau des effectifs  

3-3 Révision des loyers  

4-4     Demande de subvention Fonds de concours 2026 - CCGPSL 

5-5    Contrat laboratoire CD34 

6-6    Signature convention mise à disposition secrétaire mutualisée CCGPSL  

7-7   État d’assiette et destination des coupes de bois - ONF  

8-8   Mise à disposition des salles communales dans le cadre des élections municipales  

9-9   Admission en non-valeur  

 

27.01.2026 /  N° 1-1 / 7 Finances / 

Vote des crédits de report BP et BATVA 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité: 

- APPROUVE les crédits de report ainsi présentés pour le Budget principal et le Budget Annexe TVA 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

27.01.2026 /  N° 2-2 / 4 Fonction Publique 

Modification du tableau des effectifs 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  

- APPROUVE la modification du tableau des effectifs ainsi présentée, incluant la fermeture de deux 

postes d’adjoints techniques contractuels (27,5 h et 21 h) 
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- PRECISE que la présente délibération annule et remplace la délibération n° 90-16 du 9 décembre 

2025. 

 

27.01.2026 /  N° 3-3 / 3. Domaine et patrimoine / 3.3 Locations  

Révision des loyers communaux 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré :  

- APPROUVE la réactualisation des loyers du cabinet notarial, de l’épicerie et de l’appartement de la 

mairie telle que présentée sur la base de l’IRL 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à prendre toute décision nécessaire à la mise 

en application de la présente délibération. 

  

27.01.2026  /  N° 4-4 / 7 Finances / Demande de subventions 

Demande de subvention Fonds de concours 2026 - CCGPSL 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- APPROUVE le plan de financement présenté pour les travaux de réfection de voiries rurales et 

d’extension de l’école maternelle 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

27.01.2026 /  N° 5-5 / 8 Domaines de compétences 

Contrat CD34 – Laboratoire vétérinaire 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- APPROUVE la passation d’une convention avec le laboratoire vétérinaire du CD34 pour l’année 2026 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer tout document nécessaire à la mise en 

application de la présente délibération. 

 

27.01.2026 /  N° 6-6 / 4 Fonction Publique 

Convention de mise à disposition agent mutualisé - CCGPSL 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- APPROUVE la convention de mise à disposition de la secrétaire mutualisée de la CCGPSL à hauteur 

de 17,5 h hebdomadaires 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer tout document nécessaire à la mise en 

application de la présente délibération. 

 

27.01.2026 /  N° 7-7 / 3. Domaine et patrimoine  

État d’assiette et destination des coupes de bois - ONF 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal :  

 

1) ARRÊTE l’état d’assiette des coupes de l’exercice 2024, pour lesquelles l’ONF procédera à la 

désignation, comme suit :  

 

Parcelle (UG) Type de coupe 

Volume 

présumé 

réalisable (m3) 

Surface à 

parcourir (ha) 

Coupe prévue à 

l’aménagement 

Année prévue à 

l’aménagement 

3_ts Coupe de taillis 140 m3 2.8 ha Oui 2026 

 

  

2) DECIDE que ces coupes seront mises en vente sur pied par appel d’offres, sur soumission cachetée par 

les soins de l’Office National des Forêts.  

 

3) DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer tout document nécessaire à la bonne exécution des 
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opérations visées aux alinéas 1 à 2.  

 

27.01.2026 /  N° 8-8 / 3. Domaine et patrimoine / 3.3 Locations 

Mise à disposition des salles communales – élections municipales 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré :  

- APPROUVE la modification du règlement des salles communales dans le cadre des élections 

municipales 

- PRECISE que les autres dispositions du règlement de location restent inchangées 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer tout document nécessaire à l’exécution 

de la présente délibération. 

 

27.01.2026 /  N° 9-9 / 7. Finances 

Admission en non-valeur 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré :  

- APPROUVE l’admission en non-valeur des sommes pour un montant total de 70,30 € ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer tout document nécessaire à l’exécution 

de la présente délibération. 
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